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Annexe 1 : liste de(s) l’Offres(s) FTTE 
passif souscrite(s) par l’Opérateur  
Offres FTTE passif 
 
 
Cette annexe est mentionnée à l’article 2 des Conditions Générales « Offres FTTE passif » N° xxxx signées par xxx. 
 
Sont listées ci-après la ou les Offre(s) souscrite(s) par l’Opérateur : 
 
 
 

intitulé de(s) l’Offre(s) « xxx » 
souscrite(s) 

statut (*) date référence ancien contrat  

    

    

    

    
 

 
(*) colonne « statut », indiquer :  

- « existante » si l’Opérateur bénéfice déjà de l’Offre concerné au titre d’un autre contrat,  
- « nouvelle » dans le cas contraire, c’est-à-dire en cas de première souscription à l’Offre. 

 

La présente annexe est mise à jour d’un commun accord entre les deux Parties, chaque fois que l’Opérateur souscrit 
à une nouvelle Offre régie des Conditions Générales « Offres FTTE passif ».  

Ces mises à jour donnent lieu à la signature par les deux Parties d’une nouvelle version remplaçant la précédente. 

Établi en deux originaux, dont un est remis à chaque Partie. 

 

 
Pour MAYENNE FIBRE 

 

 

Pour l’Opérateur 

Fait à (ville) 

le (date) 

 
M. Jacky BLAIZOT 
Directeur Général 

Fait à (ville) 

le (date) 

 

Prénom, Nom, Qualité, Signature 
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